
11
Juin/Sept. 2019 

En mars 2019, L214 et Eyes on Animals  
se sont associées pour mener ensemble 
une enquête sur le long transport des 

veaux en Europe. Les enquêteurs ont pris en 
filature plusieurs camions. Infractions 
à la loi, manque d’eau, actes de cruauté :
le résultat de cette enquête est édifiant.

Partis d’Irlande pour rejoindre les Pays-Bas 
en passant par la France, les camions que 
nous avons suivis acheminaient des veaux 
nourrissons, c’est-à-dire âgés de quelques 
semaines, vers des centres d’engraissement. 
Leur voyage aura été aussi pénible 
qu’interminable.

50 heures d’horreur
Le voyage qu’ont subi les veaux aura duré 
plus de 50 heures. 50 heures durant lesquelles 
ils sont cloîtrés, affamés et assoiffés – comme 
en témoignent nos images, montrant des 
veaux qui cherchent à laper l’eau s’écoulant 
des parois des camions lorsqu’il pleut. 

Une pause qui tourne au cauchemar
Après le trajet en ferry, les veaux sont 
déchargés dans un centre de transit près de 
Cherbourg afin de se reposer et d’être nourris. 
Mais au lieu de constituer une trêve dans un 
voyage cauchemardesque, cette pause s’avère 
être tout aussi infernale pour les veaux. En 
effet, beaucoup d’entre eux sont victimes 
d’actes de maltraitance et même de cruauté. 
Certains sont saisis par les oreilles et traînés 
jusqu’aux mangeoires. D’autres sont 
violemment jetés au sol. Beaucoup se voient 
asséner des coups de bâton sur la tête ou 
reçoivent des coups de pied. Un employé 
saute même à pieds joints et à plusieurs 
reprises sur un veau qu’il avait projeté au sol.

Enfermés plusieurs mois
dans des centres d’engraissement
Après une douzaine d’heures dans ce centre, 
les veaux sont rechargés dans les camions et 
transportés jusqu’au centre d’engraissement, 

situé aux Pays-Bas. Ils y passeront le reste de 
leur vie, soit quelques mois – d’abord dans des 
cases individuelles puis dans des enclos, 
toujours enfermés. Ils n’auront jamais connu 
la terre et l’herbe lorsqu’ils seront amenés 
à l’abattoir.	

Sous-produits de l’industrie laitière
En 2018, plus de 1 300 000 veaux nourrissons 
ont ainsi traversé l’Europe. Pour la plupart,  
ils sont issus de l’industrie laitière. Arrachés  
à leur mère dès la naissance, ils vivent l’enfer 
jusqu’à l’abattoir. En effet, pour produire un 
maximum de lait, les vaches doivent donner 
naissance à un veau chaque année. 
Considérés comme des déchets, les veaux 
mâles sont vendus pour quelques dizaines 
d’euros à des engraisseurs qui les « valorisent » 
en commercialisant leur chair.

Il est encore temps d’agir
L214 et Eyes on Animals portent plainte pour 
actes de cruauté contre le centre de transit. 
Mais plus qu’un respect des lois en vigueur, 
aujourd’hui bafouées, le transport des 
animaux non sevrés doit être purement et 
simplement aboli. C’est pourquoi nous avons 
mis en ligne une pétition que nous 
remettrons à l’Union européenne pour 
demander l’abolition du transport des 
animaux nourrissons. 

Et si la loi peut faire bouger les lignes, 
n’oublions pas que nous avons le pouvoir 
d’agir dès maintenant en remplaçant les 
produits laitiers par des alternatives 
végétales. 

Demandons la fin du transport
des animaux nourrissons.
Signez notre pétition sur

L214.com/veaux-nourrissons.
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LA FACE CACHÉE 
DE NOS ASSIETTES
DÉCOUVREZ LES COULISSES DES ENQUÊTES  
DE EYES ON ANIMALS ET DE L214

à finir dans les assiettes.  
Du gavage des canards au 
broyage des poussins, en 
passant par l’asphyxie des 
cochons au CO2 et l’abattage  
de vaches gestantes, nous 
dévoilons dans cet ouvrage  
les coulisses de nos enquêtes  
et les espoirs qui nous animent.  
Même ambition pour Eyes on 
Animals, pilotée par Lesley 
Moffat, qui mène sans relâche 
un travail d’enquête sur le 
terrain aux côtés des animaux 
transportés sur de longues 
distances. Dans ce livre,  
elle nous fait vivre le calvaire 
des veaux sur les routes 
européennes et nous emmène 
dans des abattoirs de Turquie  
et du Ghana. Une preuve 
supplémentaire que la volonté 
de changer le sort des animaux 
n’a pas de frontières. 

DÉNONCER L’INFLUENCE  
DES LOBBIES
À travers ce récit, nos deux 
associations exposent aussi  
les risques et les difficultés  
de montrer ce que les filières 
souhaitent maintenir loin  
des yeux des citoyens et  
des consommateurs par tous 
les moyens : gouvernement  
et expertise publique sous 
influence du lobby de l’élevage 
intensif, syndicats et entreprises 
qui investissent des sommes 
considérables dans le marketing 
et la publicité jusque dans  
les écoles, et qui voudraient 
nous faire taire à coups 
d’actions en justice… 

Enquêtes, filatures et vidéos… 
À travers ce nouveau livre, 
coécrit avec l’ONG hollandaise 
Eyes on Animals et publié aux 
éditions Robert Laffont, nous 
racontons les dessous d’une 
industrie prête à tout pour 
cacher la vérité

Deux associations, une même 
aspiration : lever le voile sur  
la manière dont notre société 
traite les animaux pour 
provoquer un changement  
de regard et faire en sorte qu’ils 
soient considérés autrement 
que comme de simples 
ressources alimentaires. 

MONTRER L’ENVERS DU DÉCOR 
Depuis ses débuts, L214 s’attache 
à montrer la réalité de l’élevage, 
des transports, de la pêche et de 
l’abattage des animaux destinés 

Retrouvez le livre 
sur la boutique en ligne 

boutique.L214.com
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ACTUS#27

Nos enquêtes s’accompagnent 
systématiquement d’une plainte 
dès lors qu’elles montrent des 
infractions à la réglementation. 
Si nombre d’entre elles sont 
encore directement classées 
sans suite, de plus en plus 
donnent lieu à un jugement. 
Néanmoins, la justice n’est  
pas encore à la hauteur. 

Les jugements des procès des 
abattoirs de Houdan et d’Alès 
ont été rendus récemment :  
de petites peines pour  
de grandes souffrances...

HOUDAN : UN AGENT  
DES SERVICES VÉTÉRINAIRES 
CONDAMNÉ 
Le directeur de l’abattoir  
est condamné à 2 500 € 
d’amendes pour installations 
non conformes, personnel non 
qualifié et pratiques insalubres. 
Il a fait appel de cette décision.
Les trois salariés inculpés ont, 
quant à eux, été condamnés  

à des amendes de 600 €, 1 700 € 
et 4 000 € pour mauvais 
traitements. Une spécificité 
dans cette affaire : un agent  
des services vétérinaires était 
lui aussi mis en cause pour 
mauvais traitements. Sur  
les vidéos, on le voyait utiliser 
l’aiguillon électrique à plusieurs 
reprises sur des cochons,  
alors même que son rôle était 
d’empêcher les ouvriers d’en 
faire un usage systématique.  
Le tribunal de police de Versailles 
l’a condamné à 750 € d’amende. 
Difficile de faire moins dissuasif… 

SCANDALE D’ALÈS : L214 PORTE 
PLAINTE CONTRE L’ÉTAT
Abattoir d’Alès, 2015 : gorges 
cisaillées à vif, vaches 
suspendues encore conscientes, 
moutons saignés sous les yeux 
de leurs congénères, chevaux 
mal étourdis... Tribunal d’Alès, 
2019 : le directeur de l’abattoir 
est condamné à... 3 amendes  
de 400 €. 175 infractions avaient 

été identifiées dans l’enquête 
judiciaire mais le parquet  
a décidé de n’en poursuivre  
que 3. Les 172 autres concernaient 
des « mauvais traitements », 
parmi lesquels des absences  
de contrôle de l’inconscience 
des animaux, des saignées 
tardives et des cisaillements  
de la gorge des animaux. Elles 
ne seront jamais jugées, d’autant 
que le dossier pénal ne nous  
a été transmis qu’après leur 
délai de prescription, nous 
empêchant de les poursuivre 
par citation directe. 

Face à ce dossier ubuesque, 
nous avons porté plainte contre 
l’État pour dysfonctionnement 
des services de la justice. Pour 
qu’à l’avenir la souffrance des 
animaux ne soit plus considérée 
comme une question dénuée 
d’importance devant  
les tribunaux...  

ABATTOIRS :  
DES CONDAMNATIONS 
À PEINE SYMBOLIQUES

Deux 
poids,  

deux mesures 
Nos deux enquêteurs,  qui s’étaient introduits dans l’abattoir de Houdan pour y poser des caméras, avaient quant à eux été condamnés en octobre 2017  à 6 000 € d’amende, dont 5 000 € avec sursis, pour violation de domicile.
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ACTUS#27

4 HEURES D’ACTION  
POUR LA FIN DE LA PÊCHE
Pour la première fois dans 
une quarantaine de villes  
en France, 600 bénévoles ont 
réalisé une action de 4 heures 
pour faire connaître l’urgence 
et l’importance de laisser  
les poissons dans l’eau et hors 
de nos assiettes.

À l’aide de panneaux, la 
question suivante était posée 
aux passants : « Combien  
de temps dure cette action ? » 
Un indice leur était laissé :  
« Le temps de l’asphyxie  
d’un poisson hors de l’eau. »  
En effet, de nombreux poissons 
tués pour notre alimentation 
peuvent s’asphyxier pendant  
4 heures s’ils ne meurent pas 
éviscérés à vif sur les bateaux 
de pêche, ou écrasés sous  
le poids de leurs congénères 
dans les filets.

JOURNÉE MONDIALE  
POUR LA FIN DE LA PÊCHE 
« Aujourd’hui, nous serons 
présents pendant 4 heures.  
4 heures, c’est le temps 
d’asphyxie d’un poisson hors  
de l’eau. 4 heures de mort lente 
et douloureuse pour un désir 
inutile et lourd de conséquences, 
celui de manger leur chair.  
Les poissons sont des êtres 
sensibles : laissons-les dans 
l’eau, et hors de nos assiettes. » 
Ces quelques mots, tirés du 
discours lu pendant l’action, 
ont été entendus par des 

milliers de personnes  
le samedi 30 mars, lors de  
la Journée mondiale pour  
la fin de la pêche. Cette journée, 
marquée par des actions dans 
une centaine de villes à 
travers le monde, est initiée 
par l’association suisse PEA – 
Pour l’Égalité Animale. Elle est 
l’occasion de revendiquer la fin 
des pratiques qui nuisent à plus 
de 1 000 milliards d’animaux 
aquatiques chaque année.

DES MILLIERS  
DE PERSONNES TOUCHÉES 
Un challenge national  
a été lancé aux bénévoles  
de l’association : toucher  
50 000 passants à l’aide  
de 50 000 tracts.  

Merci !
Une centaine de référents locaux et des milliers de bénévoles en régions agissent pour les animaux. L214 tient à les remercier toutes et tous chaleureusement pour leur investissement au quotidien et leur soif d’un monde plus juste.

Envie de passer  
à l’action ?

Porter la voix  
des animaux repose  

sur chacune et chacun 
d’entre nous.  

50 groupes locaux  
sont répartis sur tout  

le territoire, en 
métropole et outre-mer. 

Rendez-vous sur  
L214.com/agir-

localement pour devenir 
bénévole dans l’un  
de ces groupes !
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4 HEURES D’ACTION  
POUR LA FIN DE LA PÊCHE

Challenge relevé avec succès ! 
L’impact de cette action  
ne s’est d’ailleurs pas arrêté  
au public dans la rue :  
la soixantaine de retours  
dans les médias a permis 
d’atteindre des centaines  
de milliers de personnes 
supplémentaires. 

SANDWICH « THON » 
MAYONNAISE
Recette proposée par Vanessa du blog Déliacious 
(deliacious.com)

Ingrédients :
Pour 1 sandwich

- 1 boîte de pois chiches de taille moyenne

- 4 càs de mayonnaise vegan du commerce ou maison*

- ½ échalote

- 1 tronçon de céleri branche

- 1 poignée de ciboulette fraîche

- 1 càc d’algues du pêcheur (en magasin bio)

- Sel, poivre, muscade

- Légumes de saison

- ½ baguette

Préparation :
1. �Écraser grossièrement les pois chiches à la fourchette :  

le but n’est pas d’avoir de la purée.

2. �Trancher finement le céleri et les légumes (selon la saison,  
des tomates ou un peu de chou rouge) : ils apporteront  
de la fraîcheur au sandwich. 

3. �Mélanger les pois chiches avec la mayonnaise, les algues,  
le sel, le poivre et la muscade. Mettre au frais au moins  
une demi-heure.

4. �Couper une belle baguette en deux, tartiner de la préparation 
aux pois chiches et garnir de légumes !

* Recette disponible sur vegan-pratique.fr

Merci !
Une centaine de référents locaux et des milliers de bénévoles en régions agissent pour les animaux. L214 tient à les remercier toutes et tous chaleureusement pour leur investissement au quotidien et leur soif d’un monde plus juste.
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BOUTIQUE#27

Pour l’été, la boutique vous a préparé un cocktail de nouveautés 
composé d’une dose de lectures militantes, d’une pointe  
de recettes de cuisine et d’un zeste d’albums illustrés. Le tout 
accompagné d’affiches colorées à destination des cantines  
mais aussi d’un dossier pédagogique.

COCKTAIL DE NOUVEAUTÉS  
À LA BOUTIQUE 

Tous nos articles sont 
disponibles sur la boutique 
en ligne de L214. Prix 
indiqués hors frais de port.
Rendez-vous sur : 
boutique.L214.com

L214, UNE  
VOIX POUR  
LES ANIMAUX (POCHE) 
Jean-Baptiste Del Amo

La version poche fait son entrée 
sur la boutique ! Comment  
les membres de l’association 
ont-ils encouragé les médias  
et les plus hautes instances 
politiques à s’engager dans  
le débat ? Comment ont-ils 
conduit une société entière  
à questionner ses habitudes  
de consommation et son rapport 
aux animaux ? Parce que L214 
est avant tout une aventure 
humaine mais aussi l’histoire 
collective d’un projet associatif 
en perpétuel mouvement, 
Jean-Baptiste Del Amo dresse 
un portrait honnête et sensible 
de l’association L214.

— 496 pages – 8,90 €

AMOUR,  
GLOIRE ET VÉGAN 
Clara Cuadrado

« Avez-vous cinq minutes à nous 
consacrer pour parler de saint 
Tofu, notre Seigneur ? » Clara 
Cuadrado décrit avec humour 
comment les vegans sont perçus 
dans le débat et s’attaque  
aux clichés et incompréhensions 
qui gravitent autour du 
véganisme. Elle met en scène 
un couple qui essaie, tant bien 
que mal, de manger végétal  
au pays de la « bonne bouffe ». 
Drôle et efficace !

— 128 pages – 12,90 €

COMMENT  
J’AI ARRÊTÉ  
DE MANGER  
LES ANIMAUX 
Hugo Clément

Le journaliste Hugo Clément 
livre ses réflexions autour  
de la consommation carnée  
et développe les trois axes qui 
ont guidé sa décision d’arrêter 
de manger les animaux : nous 
n’avons pas besoin de viande 
et de poisson pour être  
en bonne santé ; l’élevage  
et la pêche industriels sont  
un fléau pour la planète ;  
les animaux d’élevage sont  
des êtres intelligents et sensibles 
que nous traitons de manière 
ignoble. Un livre concret, 
percutant et destiné à tous.

— 192 pages – 14,90 €

L214_mag27_V5.indd   16 06/05/2019   11:37


